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directement la charge de Gouverneur, Protecteur et Correcteur de 
votre Ordre. Nous ne désirons qu’une chose c’est que tous les en­
fants de saint François d’Assise méritent, par l’exacte observance de 
leur Règle, pour eux et pour l’Eglise les bénédictions du ciel. »

Donné au Palais du Vatican le 14 octobre 1903.
PIE X, PAPE.

Sans aucun doute ces diverses preuves de bonté et de bienveillance 
du Souverain Pontife Pie X envers l’Ordre Séraphique seront un su­
jet de joie et de consolation pour tous les enfants de saint François. 
C’est donc avec raison, bien-aimés Fils, que nous nous réjouissons 
d’avoir un si insigne Protecteur dont le passé est un exemple mani­
feste des vertus apostoliques et une preuve continue de dévotion et 
d’amour spécial envers l'Otdre Séraphique. Nous formerons les 
vœux les plus ardents pour que Dieu le comerve de longues années 
pour le bien de l’Eglise et de la société et pour le pro it de notre 
Ordre. Rendons grâces au Seigneur Tout-Puissant et si Bon qui nous 
a donné en la personne du Souverain Pontife son Vicaire ici-bas un 
tel Protecteur.

C’est pourquoi le premier dimanche qui suivra la réception de 
ces lettres, dans toutes les églises soumises à notre juridiction, on ex­
posera le Saint Sacrement avec la permission de l’Ordinaire et avant 
de donner la bénédiction au peuple, on chantera devant le Saint Sa­
crement exposé un Te Deum d’actions de grâces avec les prières 
correspondantes.

Le Révérendissime l’ère aborde alors la partie de sa lettre 
où il donne ses avis à l’Ordre et dicte scs volontés, dans des 
parole 1 pleines de simplicité et de paternelle charité. Il re­
commande tout spécialement avec l’union des cœurs, la pau­
vreté, l’oraison et l’étude. Il fait en faveur des missions un 
appel touchant que nous pourrons rapporter une autre fois et 
termine ainsi sa lettre :

Qu’il nous soit permis en terminant de vous adressser aussi une 
parole pleine de paternelle charité, à Vous, Vierges du Seigneur qui 
lui êtes consacrées, soit dans le second, soit dans le troisième Ordre. 
Vous êtes unies à l’Ordre par un lien très intime de sainte charité, 
vous qui avez choisi la meilleure part en prenant pour votre partage 
de suivre en tout lieu l’Agneau sans tache. Heureuses êtes-vous de 
n’avoir voulu connaître d’autre amour que celui de Jésus crucifié.


